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5 Procédure de re-délivrance de la carte d’enregistrement d’étranger 

5-1 Demander la délivrance d’une nouvelle carte d’enregistrement d’étranger 
En cas de perte, de vol ou de destruction due à une catastrophe naturelle, faites la demande de la délivrance 

d’une nouvelle carte d’enregistrement d’étranger au guichet de la mairie de votre domicile dans 14 jours. 

documents à fournir 
déposer à / se 
renseigner à 

de quand, à quand frais 

1  Formulaire de la 
délivrance d’une 
nouvelle carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

2  Passeport  
3  2 photos d’identité 

(même format) 
-format: 4.5cm×3.5cm 
  -prises dans les 6 mois 

avant 
  - buste, tête nue  
*Pas besoin si la personne 

a moins de 16 ans 
4  Autres documents   

spécialement 
nécessaires devant être 
déposés à la mairie 
(Certificat de déclaration 
de  perte, Certificat de 
déclaration de vol, ou 
Certificat concernant 
l’incendie, délivrés par le 
commissaire de police 
ou le chef des 
sapeurs-pompiers etc.) 

Au guichet de la 
mairie 
correspondant au 
lieu du domicile 

Dans les 14 jours après la perte Gratuit 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/index.html�
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